
13 MARS 2003. - Arrêté du Gouvernement wallon fixant les conditions intégrales 
relatives aux bassins de natation visés à la rubrique n° 92.61.01.01 (M.B. du 25/04/2003, 

p. 22483) 

 

Section 3. - Sécurité 

Art. 22. Le bassin de natation est facilement accessible aux services de secours venant de 

l'extérieur et est conçu pour permettre l'évacuation aisée et rapide d'une personne sur une 

civière. 

Art. 23. Un éclairage de secours est prévu dans les locaux accessibles au public, en ce 

compris les circuits d'évacuation, ainsi que dans les locaux techniques et leurs voies d'accès. 

Art. 24. §1er. Les portes et parois transparentes sont visualisées et les dispositions sont prises 

pour éviter les blessures du public en cas de bris. 

§2. Toutes les sorties, y compris les sorties de secours, sont accessibles aux personnes qui se 

trouvent dans les locaux de l'établissement. 

§3. Toutes les sorties, y compris les sorties de secours sont indiquées par des pictogrammes 

réglementaires. Ces pictogrammes sont clairement visibles. Les pictogrammes sont éclairés 

par l'éclairage normal et par l'éclairage de secours. 

Les portes s'ouvrent dans le sens de la sortie. 

Art. 25. §1er. La surveillance est adaptée au type d'installation ainsi qu'au taux et au type de 

fréquentation de la piscine. 

L'exploitant établit un programme de surveillance propre à son établissement. Ce programme 

est laissé à la disposition de l'agent chargé de la surveillance. 

§2. Les baigneurs sont sous la surveillance directe et constante d'au moins une personne 

responsable de leur sécurité. 

Dans un bassin de natation d'une hauteur d'eau maximale supérieure à 1,4 mètre, les 

personnes responsables de la sécurité des baigneurs sont en possession du brevet supérieur de 

sauvetage aquatique délivré ou homologué par l'autorité administrative compétente en vertu 

du décret du 26 avril 1999 du Gouvernement de la Communauté française organisant le sport 

en Communauté française ou en vertu de l'arrêté du 27 janvier 1993 du Gouvernement de la 

Communauté germanophone concernant la commission des sports et la définition de ses 

devoirs ou de toute autre qualification reconnue équivalente par celle-ci. 

Dans un bassin de natation d'une hauteur d'eau maximale inférieure ou égale à 1,4 mètre, les 

personnes responsables de la sécurité des baigneurs sont en possession du brevet de base de 

sauvetage aquatique délivré ou homologué par l'autorité administrative compétente en vertu 

du décret du 26 avril 1999 du Gouvernement de la Communauté française organisant le sport 

en Communauté française ou en vertu de l'arrêté du 27 janvier 1993 du Gouvernement de la 



Communauté germanophone concernant la commission des sports et la définition de ses 

devoirs ou de toute autre qualification reconnue équivalente par celle-ci. 

§3. (Le paragraphe 2 du présent article ne s'applique pas : 

- aux bassins de natation d'hébergement touristique tels que les hôtels, les gîtes ruraux, les 

campings durant les périodes où l'accès est réservé aux seuls résidents de ceux-ci; 

- aux bassins thérapeutiques; 

- aux bassins utilisés par des clubs de sport et dont l'accès est exclusivement réservé à ses 

membres - AGW du 26/05/2004, art. 2). 

§4. Les sauveteurs responsables de la sécurité des baigneurs reçoivent au moins une fois par 

an un entraînement obligatoire aux méthodes de premiers soins, de réanimation et de 

sauvetage. 

Les modalités de cet entraînement sont reconnues par l'autorité administrative compétente 

visée au §2, alinéas 2 et 3. 

Une copie du brevet ou du certificat est conservée sur le lieu d'exploitation, à la disposition de 

l'agent chargé de la surveillance. 

Art. 26. Le nombre maximum de baigneurs admis dans les bassins de natation ne dépasse 

jamais un baigneur par deux mètres carrés de surface du plan d'eau. 

Art. 27. La profondeur de l'eau et les endroits où il est interdit de plonger sont clairement 

indiqués pour les baigneurs à tous les endroits où la sécurité peut être mise en péril. 

Tout changement brusque de profondeur est clairement signalé. 

Art. 28. L'établissement est équipé d'au moins un poste téléphonique avec une ligne directe 

extérieure facilement accessible en tout temps. 

Art. 29. §1er. L'établissement comporte un local ou une armoire de premiers soins équipé 

d'un matériel de soins et de réanimation maintenus en parfait état de fonctionnement 

directement et facilement accessible. 

§2. Le matériel de soins comprend au minimum le contenu réglementaire de la trousse de 

secours visé à l'article 178 du Règlement général pour la Protection du Travail. 

§3. Le matériel de réanimation est composé d'un matériel d'oxygénothérapie comme suit : 

1° un masque adulte; 

2° un masque enfant; 

3° un ballon compressible auto statique avec valve patient et valve d'admission; 



4° une bonbonne d'oxygène médical munie d'un bloc mano-détendeur et d'un débitmètre, 

raccordée au ballon. La bouteille doit subir une pression d'épreuve réalisée par un service 

externe de contrôles techniques agréé par l'arrêté royal du 29 avril 1999 concernant l'agrément 

de services externes pour les contrôles techniques sur le lieux de travail. 

§4. Le paragraphe 3 du présent article ne s'applique pas aux bassins de natation d'une hauteur 

d'eau maximale inférieure ou égale à 1,4 mètre et des bassins de natation d'hébergement 

touristique tels que les hôtels, gîtes ruraux, campings durant les périodes où l'accès est réservé 

aux seuls résidents de ceux-ci, aux bassins thérapeutiques. 

 

13 MARS 2003. - Arrêté du Gouvernement wallon portant conditions sectorielles 
relatives aux bassins de natation (M.B. du 25/04/2003, p. 22422) 

 

CHAPITRE III. - Exploitation 

Section 1re. - Mode de fonctionnement 

Art. 10. §1er. Les locaux de l'établissement et aménagements ainsi que le matériel sont tenus 

dans un parfait état de propreté et de fonctionnement. 

§2. L'établissement dispose d'un règlement d'ordre intérieur et de procédures écrites de 

fonctionnement normal et en cas d'urgence indiquant les mesures à prendre pour assurer, en 

toutes circonstances, le bon fonctionnement de l'exploitation. 

Le règlement d'ordre intérieur et les procédures sont mis à jour au moins une fois par an. 

Chaque membre du personnel concerné en reçoit une copie avec accusé de réception. 

Le règlement d'ordre intérieur est affiché en des endroits visibles et situés sur le parcours 

obligé des visiteurs. 

Le règlement d'ordre intérieur indique au minimum que : 

1° la direction de l'établissement interdit l'accès : 

a) de l'établissement à toute personne qui présente un danger pour la santé, l'hygiène et la 

sécurité des usagers; 

b) du bassin de natation à toute personne qui n'utilise pas les douches et les pédiluves ou les 

douches pour pieds; 

2° durant les heures d'ouverture au public, les baigneurs portent un maillot de bain de type 

classique, spécifique et exclusivement réservé à cet effet, compatible avec l'hygiène; 

3° les enfants de moins de 7 ans sont sous la surveillance d'un adulte;  

4° les animaux ne sont pas admis dans l'établissement. 


